


























MAIRE
SCHESR

Arrêté municipal
N°A2024013

MAINLEVEE DE L'ARRETE MUNICIPAL N°A2022024 PORTANT MISE
EN SECURITE (PROCEDURE D'URGENCE) DE L'IMMEUBLE SIS 205,
BOULEVARD  MAXIME  GORKI  A  STAINS  (93240),  PARCELLE
CADASTREE T 64 

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les 
articles L.2131-1, L.2212-1, L.2212-2, L2212-4, L.2215-1 et L.2213-
24, 

Vu le Code de la construction et de l’habitation, et notamment les
articles  L511-1 et suivants, L521-1 et suivants, L.541-1 et suivants,
R 511-1 et suivants,

Vu  le  Code  de  justice  administrative  et  notamment  les  articles
R.531-1, R.531-2, R. 532-1 et R. 556-1;

Vu  le  rapport  de  visite  de  l’inspecteur  de  salubrité  du  Service
Communal d’Hygiène, Environnement et Sécurité Réglementaire en
date du 18 mai 2022, relatif à l’immeuble donnant sur la cour sis
205,  boulevard  Maxime  Gorki  à  Stains  (93240),  constatant
l’existence  d’importantes  fissures  et  un  décollement  d’éléments
maçonnés en cours sur les façades de l’immeuble,

Vu l’ordonnance N°2208468 rendue par le Tribunal Administratif de
Montreuil en date du 25 mai 2022, portant désignation de Monsieur
Olivier Julien, en qualité d’expert, chargé notamment d’examiner
l’état  de  l’immeuble  sis  205,  boulevard  Maxime  Gorki  à  Stains
(93240), 

Vu le rapport dressé en date du 09 juin 2022, par Monsieur Olivier
Julien, en qualité d’expert, désigné par l’ordonnance n°2208468 du
25  mai  2022,  rendue  par  le  Juge  des  référés  du  Tribunal
Administratif  de  Montreuil,  concluant  la  nécessité  d’appliquer  la
procédure prévue à l’article L.511-19 du code de la construction et
de l’habitation,

Considérant  qu’il  ressort  de  ce  rapport  que  cette  situation
compromet gravement la sécurité des occupants, compte tenu des
constatations ci-après :
- Un risque constitué par effondrement brutal du mur de retenue
des terres supportant l’allée d’accès au bâtiment n°1 ;
- Un risque d’effondrement des planchers intérieurs au niveau du
bâtiment n°2 ;





- Un risque d’effondrement de la coursive au niveau du bâtiment
n°2.

Vu  l’arrêté  municipal  N°A2022024,  portant  mise  en  sécurité
(procédure  d’urgence)  des  immeubles  sis  205,  boulevard  Maxime
Gorki à Stains (93240), références cadastrales  T 64, en date du 15
juin 2022 et édictant les prescriptions suivants : 

Dans un délai de 8 jours     :
- Procéder au butonnage du mur menaçant ruine le long de l’allée 
d’accès au bâtiment n°1 ;
- Procéder aux différents étaiements nécessaires intérieurs et 
extérieurs du bâtiment n°2 ;
- Evacuation des occupants ;
- Interdire l’accès aux bâtiments n°2 et 3 par un barriérage au 
niveau de la voie publique. »

Vu le rapport de l’inspecteur de salubrité du Service Communal 
Hygiène,    Environnement et Sécurité Réglementaire en date du 04 
septembre 2023, constatant la démolition des deux bâtiments sis 
205, boulevard Maxime Gorki à Stains (93240).

Considérant le relogement de Madame MIJATOVIC,

Considérant qu’il y a lieu dès lors, de prononcer la mainlevée de
l’arrêté municipal N°A2022024.

ARRETE

ARTICLE UN     : La mainlevée de l’arrêté n°A2022024 en date du 15 juin 2022, portant état
de mise en sécurité (procédure d’urgence) de l’immeuble sis 205, boulevard Maxime Gorki
à Stains (93240), est prononcée.

ARTICLE DEUX: Le présent arrêté sera notifié par courrier recommandé avec accusé de
réception à la SNC LNC BOREALE sis 50, route de la Reine – Boulogne-Billancourt (92100).



AMPLIATION du présent arrêté sera adressée : 
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis, 
- à la SNC LNC BOREALE, 
- aux services municipaux concernés 

Stains, le 09/04/2024

Pour le Maire et par délégation,
Azzédine TAIBI

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Il est également possible de former un recours
administratif  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision.  Cette  démarche  prolonge  le  délai  de  recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la réponse. L’absence de réponse au terme de
deux mois vaut décision implicite de rejet.
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Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
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Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de
deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être
saisi  par  l’application  informatique  Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site
Internet www.telerecours.fr. Il est également possible de former un recours administratif gracieux auprès
de l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois qui suivent la réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision
implicite de rejet.
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